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La fête de Jeanne d’Arc est une fête nationale officielle en
France.

Elle a été instituée par la loi du 14 juillet 1920, adoptée
à l’unanimité par la Chambre des députés et par le Sénat, et
publiée par le président de la République.

L’interdire  est  un  crime  de  haute  trahison.  Même  les
Allemands  ne  l’ont  pas  fait  pendant  l’occupation.

Voir Ici la célébration de la fête Jeanne d’Arc en 1941 à
Vichy et à Paris.

Il fallait attendre 2023 pour voir cette fête interdite sous
le règne de félons qui n’ont qu’un seul but : saccager et
détruire la France et la livrer à l’envahisseur.

Les vautours de la République, dits Macron et Darmanin,
veulent  abroger  cette  loi,  émanation  du  peuple  héroïque
français au sortir de la Première guerre mondiale.

Cette  loi  exprime  l’attachement  des  Français  à  cette
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héroïne, symbole de patriotisme et de résistance et dont
seuls les traîtres à la patrie n’en veulent pas.

Voici ce que dit cette loi :

Article  premier.  La  République  française  célèbre
annuellement la fête de Jeanne d’Arc, fête du patriotisme ;

Article 2. Cette fête a lieu le deuxième dimanche de mai,
jour anniversaire de la délivrance d’Orléans ;

Article 3. Il sera élevé en l’honneur de Jeanne d’Arc, sur
la place de Rouen, où elle a été brûlée vive, un monument
avec  cette  inscription  :  «  A  Jeanne  d’Arc,  le  Peuple
français  reconnaissant.  »

La fête de Jeanne d’Arc n’est pas une invention de Jean-
Marie Le Pen ou de l’extrême-droite.

J.M Le Pen est né 8 ans après l’adoption de cette loi qui
est entrée en vigueur et exécutée en tant que loi de l’État
depuis plus d’un siècle.

Depuis 1920, les Français, les gouvernements et les pouvoirs
publics  honoraient  celle  qui  est  devenue  le  symbole  du
patriotisme.



La  Pucelle  d’Orléans  guide  l’esprit  patriotique  des
Français. Ce n’est pas un hasard si le 8 mai, date de la
délivrance d’Orléans, est aussi la date de délivrance de la
France et de toute l’Europe du joug nazi.

Les  gamins  Manu  et  Moussa  devraient  lire  l’histoire  de
France.

Si Jeanne d’Arc n’avait pas été brûlée par les Anglais, le
Macron et le Darmanin s’en seraient chargés avec plaisir.

Messin’Issa


